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  Projet d’organisation des travaux** 
 
 

1. À la quatrième session de la Commission du développement durable constituée 
en Comité préparatoire du Sommet mondial pour le développement durable, quatre 
activités officielles principales sont prévues, comme indiqué aux sections I à IV ci-
dessous. 
 
 

 I. Processus intergouvernementaux 
 
 

  Processus intergouvernemental A,  
« Éléments à inclure dans le document politique du Sommet » 
 
 

2. Des séances plénières officieuses seront tenues pour permettre au Président 
d’établir un document pour le débat de haut niveau, décrivant les vues exprimées sur 
le contenu et les éléments à inclure éventuellement dans le « document politique ». 
 
 

  Processus intergouvernemental B,  
« Gestion du développement durable et autres questions 
en suspens relatives au “document d’application” » 
 
 

3. Ce processus portera sur les questions relatives à la gestion du développement 
durable et autres questions en suspens relatives au document d’application. Toutes 

 
 

 * A/CONF.199/PC/15. 
 ** Le document a été soumis tardivement aux services de conférence sans la note demandée par 

l’Assemblée générale au paragraphe 8 de sa résolution 53/208 B, dans lequel l’Assemblée a 
décidé que, en cas de soumission tardive d’un rapport, les raisons de ce retard seront indiquées 
dans une note explicative figurant dans le document. 
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les négociations concernant le texte du document d’application doivent être 
achevées au plus tard le vendredi 31 mai 2002 en fin de journée. 
 
 

  Processus intergouvernemental C,  
« Organisation des travaux du Sommet » 
 
 

4. Ce processus portera en particulier sur l’organisation des travaux du Sommet. 
Des recommandations spécifiques sur la question seront formulées par le Bureau 
avant la quatrième session de la Commission constituée en Comité préparatoire. Le 
processus ne devrait pas demander trop de temps; le calendrier sera établi en 
fonction de ceux des processus A et B. 
 
 

 II. Dialogue multipartite 
 
 

5. Le dialogue multipartite durera deux jours au début de la session, 
conformément à la décision prise par la Commission constituée en Comité 
préparatoire, à sa première session. Il sera organisé comme suit : 

Séance plénière 

 Présidée par le Président 

  Sujet : Gestion du développement durable 

Réunions parallèles de groupes de discussion 
Groupe de discussion I 

 Avec la participation de représentants des gouvernements, des grands groupes, 
des organisations intergouvernementales, etc. 

  Sujet : Renforcement des capacités aux fins du développement durable 

Groupe de discussion II 

 Avec la participation des grands groupes essentiellement 

  Sujet : Cadres des initiatives en matière de partenariat concernant les 
grands groupes 

 
 

 III. Débat de haut niveau (niveau ministériel) 
 
 

6. Le débat de haut niveau (niveau ministériel) se tiendra pendant trois jours à la 
fin de la session, conformément à la décision prise par la Commission constituée en 
Comité préparatoire, à sa première session. 

7. Le débat commencera par un exposé du Président concernant les progrès 
réalisés dans les travaux du Comité préparatoire, notamment les résultats des 
délibérations sur les éléments à inclure éventuellement dans un document politique. 

8. Suivra un dialogue ministériel interactif sur a) le « document d’application », 
b) les « éléments à inclure dans un document politique » et c) les « partenariats et 
initiatives en matière d’application ». Les organisations intergouvernementales et les 
grands groupes pourront participer au dialogue. 
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 IV. Suite des présentations concernant les décisions  
de « type 2 »/élaboration de ces décisions 
 
 

9. Un processus informel sera établi pendant toute la durée de la session, dans le 
cadre duquel les parties intéressées (gouvernements/organisations/grands groupes) 
pourront examiner plus en détail les partenariats et initiatives de « type 2 ». 
 

*     *     * 
10. On trouvera en annexe un projet de calendrier pour la session. 
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Annexe 
 

  Calendrier proposé 
 
 

Date/heure 
Point de 
l’ordre du jour Programme 

Semaine du 27 au 31 mai 2002 

Lundi 27 mai 

10 heures-13 heures  Séance plénière 

  Ouverture de la session 

  Déclarations liminaires 

 Point 1 Adoption de l’ordre du jour et organisation des 
travaux 

 Point 1 Accréditation des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales 

15 heures-18 heures Points 2, 4 Séance plénière 

  Dialogue multipartite 

Mardi 28 mai   

10 heures-13 heures Points 2, 4 Dialogue multipartite 
(Groupe de discussion I) 

  Dialogue multipartite 
(Groupe de discussion II) 

  Réunion informelle sur la gestion du 
développement durable 

15 heures-18 heures Points 2, 4 Dialogue multipartite 
(Groupe de discussion I) 

  Dialogue multipartite 
(Groupe de discussion II) 

  Processus intergouvernemental B* 

Mercredi 29 mai   

10 heures-13 heures Points 2, 4, 5 Séance plénière 

  Dialogue multipartite 

  Processus intergouvernemental B 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Processus intergouvernemental B 
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Date/heure 
Point de 
l’ordre du jour Programme 

Jeudi 30 mai   

10 heures-13 heures Points 2, 3, 5 Deux réunions parallèles : 

  Processus intergouvernemental B 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Deux réunions parallèles : 

  Processus intergouvernemental B 

Vendredi 31 mai   

10 heures-13 heures Points 2, 3, 5 Deux réunions parallèles : 

  Processus intergouvernemental B 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Deux réunions parallèles : 

  Processus intergouvernemental B 

Semaine du 3 au 7 juin 2002 

Lundi 3 juin   

10 heures-13 heures Points 2, 3, 5 Processus intergouvernemental A 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Processus intergouvernemental A 

P i t t l BMardi 4 juin   

10 heures-13 heures Points 2, 3, 5 Processus intergouvernemental A 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Processus intergouvernemental A 

Mercredi 5 juin   

10 heures-13 heures Points 2, 3, 5 Débat de haut niveau 

  Ouverture du débat 

  Dialogue interactif 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Dialogue interactif (suite) 

Jeudi 6 juin   

10 heures-13 heures Points 2, 3, 5 Dialogue interactif (suite) 

15 heures-18 heures Points 2, 3, 5 Dialogue interactif (suite) 

Vendredi 7 juin   

10 heures-13 heures Points 2, 3 Dialogue interactif (suite) 

15 heures-18 heures Points 2, 3 Dialogue interactif (fin) 

  Séance plénière 

 Point 6 Questions diverses 
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Date/heure 
Point de 
l’ordre du jour Programme 

 Point 7 Rapport de la Commission constituée en Comité 
préparatoire sur les travaux de sa quatrième 
session 

  Clôture de la session 
 

 * Le calendrier des séances consacrées au processus B sera établi en fonction des résultats des consultations de 
présession qui se tiendront les 25 et 26 mai 2002. 

 

Note : Le processus intergouvernemental A portera sur « les éléments à inclure dans le document politique 
du Sommet »; le processus intergouvernemental B sur « la gestion du développement durable et autres 
questions en suspens relatives au “document d’application” »; et le processus intergouvernemental C sur 
« l’organisation des travaux du Sommet » (le processus C ne devrait pas demander trop de temps; le 
calendrier sera établi en fonction de ceux des processus A et B). Des réunions sur les partenariats de 
« type 2 » sont prévues pendant toute la durée de la session (le calendrier sera établi en fonction de 
l’avancement des travaux sur les autres questions). Deux réunions ministérielles informelles seront 
organisées, les mercredi 5 juin et jeudi 6 juin. Participeront à la première les responsables d’organisations 
internationales et à la seconde les dirigeants des grands groupes. 

 


